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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à durcir la politique migratoire de l’Union européenne et à restreindre l’action des 
organisations non gouvernementales en Méditerranée »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de réécrire le titre de cette 
proposition de résolution européenne.

En effet, faire respecter le droit international dans le secours des migranrs en Méditerranée, ce n'est 
pas chercher à restreindre l'action des ONG, à chercher à qualifier les passeurs de criminels contre 
l'humanité alors que leur qualification juridique est inexistante en droit international et à l'encontre 
de toute proportionnalité des peines, ou encore fantasmer une politique migratoire qui s'inscrit...à 
l'encontre même du droit de la mer et donc, par conséquent, du droit international.
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Cette proposition de résolution, dont l'examen s'aligne avec l'examen du projet de loi immigration 
en commission à l'Assemblée nationale, ne vient que renforcer le discours sécuritaire ambiant 
autour de l'immigration. Charge à nous, parlementaires insoumis et humanistes, de démontrer 
l'hypocrisie et l'inconséquence de cette proposition de résolution, ce que nous soulevons dès le titre, 
et de proposer une politique migratoire humaniste et réaliste au service de l'Avenir en commun.


